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Programme de rachat d’actions soumis à l’AGM de juin 2009 

 
Vingt et unième résolution - Programme de rachat d’actions  
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, 
pour une période de dix huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce, à  procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il 
déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions 
composant le capital social, soit 860 999 actions, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant 
intervenir pendant la durée du programme.  
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée 
Générale ordinaire du 27 juin 2008. 
 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 
 
Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action LATECOERE par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 
Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les 
actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société, 
Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe dans les conditions et 
selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou par attribution 
gratuite d’actions, 
Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
Société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 
Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 
conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa vingt-deuxième 
résolution à caractère extraordinaire. 
 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Directoire appréciera. 
 
Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le 
respect de l’article 232-17 du règlement général de l’AMF si d’une part, l’offre est 
réglée intégralement en numéraire et d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées 
dans le cadre de la poursuite de l’exécution du programme en cours et qu’elles ne sont 
pas susceptibles de faire échouer l’offre. 
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La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments 
dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.  
 
Le prix maximum d’achat est fixé à 40 euros par action. En cas d’opération sur le 
capital notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite 
d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient 
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 
l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 34 439 960 euros 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder à ces 
opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et 
d’effectuer toutes formalités.  


